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BIARRITZ LABELLISÉE DESTINATION INNOVANTE DURABLE 

 

  

 
 
 
 
Après l’obtention de la norme ISO 20121 (Systèmes de Management Responsable appliqués à 
l’activité événementielle) en juillet 2022, Biarritz a encore fait un grand pas en avant vers un avenir 
durable en obtenant le prestigieux label de "Destination Innovante Durable", en mars 2023. 
 
La remise officielle de l'attestation a eu lieu le mercredi 21 juin 2023 à Paris en présence de Madame 
le Maire de Biarritz Maider Arostéguy, Monsieur David Lisnard (Président France Congrès et 
Evènements et Maire de Cannes), Madame Geneviève Fontaine (Directrice Générale Destination 
Biarritz) et Monsieur Mathieu Kayser (Adjoint Pôle Environnement à la Mairie de Biarritz).  
 
Cette distinction, initiée par France Congrès et Evènements, reconnaît les efforts considérables 
déployés par la ville (faisant partie des 9 villes pilotes en France) pour promouvoir un tourisme 
responsable, respectueux de l'environnement et axé sur l'innovation. 
 
L'obtention de ce label représente une véritable consécration pour Biarritz, qui a su mettre en place 
une série d'initiatives novatrices pour réduire son impact sur l'environnement tout en offrant une 
expérience de qualité au grand public (touristes et locaux) et congressistes.   
Il engage les partenaires publics et privés du territoire vers une conduite plus responsable, dans 
une démarche qui participe à l’attractivité du territoire. Biarritz a pris la décision de se mobiliser 
pour devenir «Destination  innovante durable», et s’engage à déployer une stratégie touristique qui 
tient compte des trois piliers du développement durable (économique, environnemental et social). 
 
Les 8 enjeux sur lesquels Biarritz s’est engagé à agir pour obtenir la labellisation Destination 
Innovante Durable sont : 
  

• Déployer une gouvernance ouverte et transparente 
• Renforcer la mobilité durable pour s’inscrire dans la trajectoire neutralité carbone à 2050  
• Favoriser la consommation responsable et lutter contre le gaspillage 
• Faire du tourisme un moteur de l’inclusion 
• Protéger et valoriser l’économie et le patrimoine local 
• Mobiliser les ressources pour favoriser l’innovation durable dans le secteur touristique 
• Impliquer les touristes, les professionnels et les organisateurs d’événements dans la 

dynamique durable 
• Apporter une attention spécifique à la sécurité des publics  

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=wWy5kdCBrnlemP0ZAKG91C-U7naRFQyHIvt9436Ix4eZ1EaG_u9EWC49DJm2S-8b&i=scQXc0PaaC4Bl9xrv3RqfXfOcfz0u_Q6-_5mzRS_0R9UKFPPgS-QJzuncgGYIa5yXScO5x9fOShYluoiKyGnwg&k=kyRR&r=2WWGscZueJnGAfQQSOeoKqfqfwDboTrGjdi6ZfiwiXdI3TxM-Q3TUkVWZqnRuGuB&s=40a895082b6d9643c23076553556bd202c05d401032486c188405df1b2301f25&u=https%3A%2F%2Ftourisme.biarritz.fr%2Ffr


 
Afin de favoriser le maillage territorial d’acteurs engagés, 8 partenaires exemplaires ont 
accompagné Destination Biarritz dans cette démarche : le Lycée Hôtelier de Biarritz, EKKO 
séminaire, La Biarrose (foulées 100% féminines et solidaires) , L’Instant Traiteur, Biarritz Surf Océan, 
Hungry Belly (Pâtisserie & Micro-Cantine Végétarienne), l’Hôtel Littéraire le Jules Verne**** et  le 
Social Bar. 
 
 
Biarritz et ses partenaires seront audités tous les ans pour vérifier le respect des exigences du 
label et l’atteinte des objectifs fixés.   
 
Une distinction qui vient récompenser les efforts déjà engagés par Biarritz et motiver le travail 
qui reste à faire pour remplir ses engagements en matière d'écoresponsabilité.  
 
 
  
 

  

 

PRESENTATION EN VIDEO ICI  
 
Téléchargez les photos en cliquant ici    
 

  

CONTACT PRESSE DESTINATION BIARRITZ  
Maylis CABANIEU - Responsable Département Promotion-Communication-Presse 
maylis.cabanieu@biarritz.fr 
DIR : +33 (0)5 59 22 37 17 / MOB : +33 (0)6 26 34 39 12 
 
www.tourisme.biarritz.fr/fr - www.congres.biarritz.fr/  
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